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• Périmètre :
- L’accord franco-allemand du 22 juillet 2005
- La directive 2011/24/UE du 9 mars 2011

• Principe : garantir aux assurés sociaux l’accès à des soins de qualité
au meilleur coût.

• En lien avec les établissements et l’Agence régionale de Santé,
l’Assurance Maladie assure, sans accord préalable, la prise en charge
des soins.

• Depuis 2012, la CPAM du Bas-Rhin est caisse référente pour le
compte de l’Assurance Maladie française en matière de conventions
transfrontalières avec l’Allemagne.

Coopération sanitaire transfrontalière: champ d’application
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L’engagement de l’assurance maladie repose sur :

• Un analyse préalable du besoin :
– L’identification d’un besoin en santé pour les assurés sociaux dans la zone

frontalière concernée,
– L’absence d’une offre de soins domestique capable de répondre à ce besoin

• Un financement cohérent :
– Une évaluation comparative des coûts des soins dispensés
– La définition commune de circuits de facturations et de contrôles

Coopération sanitaire transfrontalière: positionnement de 

l’Assurance Maladie
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• Deux cas de figure :
– Une accord existe déjà entre des établissements franco-allemands.

• Formaliser cet accord et les rôles de différentes parties,
• Annexe financière permettant d’éviter notamment que des soins non pris en

charge en France ne soient remboursés dans le cadre de cette coopération.

– l‘identification d’une carence de l’offre de soins française nécessite la mise en place
d’une coopération transfrontalière.

• En lien avec l’ARS, définition du périmètre des soins,
• Mise en œuvre d’un circuit dérogatoire et déploiement des circuits de

remboursements et de contrôles dérogatoires

Coopération sanitaire transfrontalière: mise en œuvre
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• Les conventions transfrontalières en cours :

Coopération sanitaire franco-allemande: l’existant

Titre de la 
convention

Etablissement étranger 
concerné

Champ
Date 

d'entrée en 
vigueur

Urgence 
médicale

Services d’urgence d’Alsace, de Rhénanie-Palatinat et du 
Bade-Würtenberg 10/02/2009

Grands Brûlés
BG Unfallklinik
Ludwigshafen

grands brûlés en Alsace, 
orientation par SAMU

10/02/2009

Kork Oberlin Schule Kork
enfants épilepsie pharmaco-
résistante

02/01/2012

Völklingen SHG Völklingen
urgence cardiaque 
(syndrome coronarien aigu)

02/04/2013

Kork-HUS Epilepsiezentrum Kork
Hospitalisation patients
epileptiques

14/11/2014

Colloque 17 novembre 2014


